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Comité départemental de tourisme équestre 
de Haute-Saône  

Présidente Aurélie BROUSSIER 
5 Route de Boult, 70190 Bussière 

aurelie.broussier.cmdte70@gmail.com 

 

Rapport moral et d’activité exercice 2024-2025 

Assemblée Générale du 28 janvier 2026 

 

Merci à chacun de vous d’être présent ou représenté. Comme dans toutes les associations loi 

1901, cette AG est une étape annuelle, formelle et incontournable. 

Conformément à nos statuts, nous allons donner lecture des rapports moral et financier de 

l’association pour l'exercice que nous venons de clôturer du 1ᵉʳ septembre 2024 au 31 août 

2025, et les soumettre à votre approbation. 

Nous rappelons que le Comité Départemental de Tourisme Équestre (CDTE 70) joue un rôle 

clé au sein de la Fédération Française d'Équitation (FFE) en tant qu'organe déconcentré du 

Comité National de Tourisme Équestre (CNTE). Il agit par délégation de la FFE pour 

promouvoir et développer les activités de tourisme équestre au niveau départemental. 

Les CDTE assurent la coordination entre le CNTE et les groupements locaux affiliés, tout en 

participant à la création et à la préservation des itinéraires de randonnées équestres. Ils 

orientent les centres de tourisme équestre, les structures de randonnées et les relais 

équestres, en veillant à la qualité, à la sécurité et à la formation des professionnels. 

Il représente et défend les intérêts des cavaliers, meneurs et structures équestres auprès des 

instances locales, en organisant des événements comme des chevauchées populaires ou des 

journées de randonnée. Le CDTE 70 relaie localement les manifestations nationales prévues 

par le Comité Nationale du Tourisme équestre (CNTE) que sont la Journée Nationale de 

l’Attelage de Loisir (JNAL) et la journée de la randonnée. Il fait également de la promotion de 

l'équirando. Le CDTE favorise aussi la pratique du loisir équestre, de l'attelage et de la 

randonnée en pleine nature. 

Dans la région Bourgogne — Franche-Comté (BFC), 30 063 licences ont été délivrées au 

cours de l’année 2024-2025. Parmi ces licences, seulement 4 428 sont fléchées tourisme 

équestre (TE). La Haute-Saône se place comme le deuxième département, derrière le Doubs 

(avec 22% des licences de BFC fléchées tourisme équestre), comme moteur du tourisme 

équestre dans la région Bourgogne — Franche-Comté, avec environ 20% des licences 

tourisme équestre. Il y a eu la délivrance de 3 166 licences, dont 874 fléchées tourisme 

équestre, pour le département de Haute-Saône. La pratique de l'équitation, même au niveau 

du tourisme équestre, reste majoritairement féminine, avec 88,4 % de femmes contre 19,7 % 

d’hommes. Le département de Haute-Saône reste constant au niveau du nombre de licences 

fléchées tourisme équestre depuis 2023 en étant toujours autour des 850-900 licences TE. La 

figure suivante représente les différentes répartitions au niveau des licences FFE, dans la 

région Bourgogne — Franche-Comté, en mettant un accent sur le département de Haute-
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Saône.

 

Figure 1: Répartition des licences en région Bourgogne — Franche-Comté 

Bilan des activités menées au cours de l’exercice 2024-2025 : 

• Stage "Travail sur le plat - montée" : Quers – 23 février 2025 

Le stage « Travail sur le plat », animé par Prisca PLION, formatrice diplômée, à l’écurie 

Mathélia, à Quers, le 23 février 2025. Neuf cavaliers ont participé à ce stage. Ils ont été répartis 

en deux groupes. Chaque groupe a eu deux séances de travail, une le matin et une l’après-

midi d’environ 1 h 30 chacune. 

Nous remercions Marjorie JOURNIAC pour le prêt de ses locaux et Pisca PLION pour sa 

disponibilité et sa mobilité. 

• Journée nationale de l’attelage de loisir (JNAL) : Roye – 20 avril 2025 

La JNAL s’est tenue le 20 avril 2025 sur le site de l’association Affection à Roye. Le parcours 

de 15 km a été réalisé le matin. Quatre attelages étaient présents, accompagnés de 15 

cavaliers et d’un VTT. Le midi, l’apéritif a été offert par le CDTE 70 sur le site, suivi d’un pique-

nique tiré du sac. Malgré le froid, ça a été un grand succès. 

Nous remercions l’association Affection et la commune de Roye de nous avoir permis 

d’occuper leur structure. 

• Journée de la randonnée : Rupt-sur-Saône – 18 mai 2025 

Le 18 mai, deux attelages, sept cavaliers et un VTT ont participé à la journée de la randonnée 

équestre au départ de Rupt-sur-Saône. Un parcours de 20 km a été effectué. La pause de 

midi s’est faite autour de l’étang de Combeaufontaine, avec l’apéritif offert par le CDTE 70. 

Journée sous le soleil, où tous les participants ont été satisfaits de leur journée. 

Nous remercions M. TRANNOY de nous avoir prêté ses locaux. 
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• Rassemblement départementale du CDTE 70 : Fougerolles le Château – 22 juin 2025 

Le rassemblement départemental du CDTE 70 s’est tenu sur la journée du 22 juin au centre 

équestre de La Combeauté. Au total, 19 cavaliers étaient présents. Cette journée a été un 

franc succès avec une magnifique pause déjeuner à l’étang, où les chevaux ont pu se baigner. 

Nous remercions encore le centre équestre de La Combeauté, pour la réalisation de parcours 

et l’accueil.  

Programme des manifestations 2025-2026 : 

Réalisées : 

• Parcours du randonneur : Port-sur-Saône – 12 octobre 2025 

Un parcours du randonneur a été organisé à Port-sur-Saône sur l'île du Moulin le 12 octobre 

2025 (initialement prévu le 21 septembre). Il a rassemblé cinq cavaliers et six attelages, dont 

un en paire. Les participations sont moindres cette année. Ce faible effectif s’explique par le 

fait que la date a dû être reportée et que des habitués ont été retenus par des obligations. Des 

idées d’éventuelles modifications quant au programme de cette journée pour l’an prochain ont 

été explorées. Des lots financés par le CDTE 70 ont été distribués à tous les participants. 

Nous remercions la ville de Port-sur-Saône, Robin GODARD pour le prêt du groupe 

électrogène ainsi que Benjamin et Maryse BROUSSIER pour leur investissement. 

• Formation attelage : Port-sur-Saône – 19 octobre 2025 

Cette session de formation à l’attelage animée par Frédéric MORIN, formateur diplômé, a été 

reportée au 19 octobre 2025 car les lieux n’étaient pas accessibles le 5 octobre dernier. Le 

passage de galops qui était prévu initialement le 19 est donc reporté au printemps prochain. 

Huit attelages se sont présentés. Ils ont été répartis en deux groupes de niveaux sur deux 

plages horaires le matin tout comme l’après-midi. Cette formation a été suivie pour la première 

fois par une meneuse qui conduisait un âne et par un duo de nouvelles praticiennes. 

Nous remercions Frédéric MORIN, pour sa disponibilité et sa mobilité.  

Prévisionnel : 

• Stage "Travail sur le plat - montée" : Fougerolles le Château – 22 février 2026 

Le stage « Travail sur le plat » sera donné par Prisca PLION, formatrice diplômée, au centre 

équestre La Combeauté, à Fougerolles-le-Château, le 22 février 2026. Le nombre de 

participants sera limité à 10 cavaliers, divisés en deux groupes de 5. Chaque groupe aura 

deux séances de travail, une le matin et une l’après-midi d’environ 1 h 30 chacune. Une fiche 

d’inscription sera envoyée par mail et devra dûment être remplie pour valider la participation. 

Nous remercions par avance Delphine ROYER pour le prêt de ses locaux et Pisca PLION pour 

sa disponibilité et sa mobilité. 

• Stage "Mountain trail” : Argiesans – 22 mars 2026 

Le stage « Mountain trail » sera donné par Estelle NOWAK, formatrice diplômée, à Argiesans, 

le 20 février 2026. Le nombre de participants sera limité à 10 cavaliers. Pour l’instant, nous 

n’avons pas encore défini avec Estelle les modalités de travail. Une fiche d’inscription sera 

envoyée par mail et devra dûment être remplie pour valider la participation. 

Nous remercions par avance Arnaud MOUILLESEAUX, pour le prêt de ses locaux, ainsi que 

de son matériel, et Estelle NOWAK pour sa disponibilité et sa mobilité. 
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• Formation attelage : Port-sur-Saône – 12 avril 2026 + 4 octobre 2026 

La formation attelage animée par Frédéric MORIN, formateur diplômé, sur l’île du Moulin, à 

Port-sur-Saône. Il y aura deux groupes de niveaux sur deux plages horaires le matin tout 

comme l’après-midi.  

Nous remercions par avance Frédéric MORIN, pour sa disponibilité et sa mobilité.  

• Journée nationale de l’attelage de loisir (JNAL) : Trémoins – 19 avril 2025 

La JNAL se tiendra le 19 avril 2025, à Trémoins. Sandrine BALLEY va nous proposer un 

parcours d’une vingtaine de km, accessible aussi bien aux cavaliers, VTT et aux attelages.  

• Journée de la randonnée : Roye – 17 mai 2026 

La journée de la randonnée est en cours de discussion avec l’association Affection pour 

l’organiser en même temps que leur manifestation du 17 mai 2026, à Roye. Plus d'informations 

seront communiquées ultérieurement. 

• Rassemblement départementale du CDTE 70 : Lure (pôle équestre) – 20-21 juin 2026 

Un dossier est en cours de réalisation pour avoir accès au pôle équestre de Lure sur le week-

end du 20-21 juin 2026. Le CDTE 70 souhaite cette année proposer un rassemblement 

départemental sur le week-end, comme cela était proposé avant l’année de la COVID-19. 

• Randonnée "Circuit du Moyen Age" : Moimay/Borey – 19 juillet 2026 

Un circuit de 18 km initié par le maire d’Autrey-le-Vay est en cours de balisage pour cavaliers, 

cyclistes et marcheurs. Nous aimerions donc, au niveau du CDTE 70, planifier une randonnée 

et ainsi pouvoir éventuellement, par la suite, la proposer au cavalier indépendant souhaitant 

une randonnée dans la région. Nous devons contacter M. MARTHEY pour savoir si nous 

pouvons utiliser son centre équestre comme point de chute pour les véhicules.  

• Randonnée La Roche-Morey : La Roche-Morey – 23 août 2026 

Cette randonnée a été proposée, il y a quelques années, pour valider un circuit balisé tourisme 

équestre avec le département. Le CDTE 70 aimerait redonner de la visibilité à cette randonnée 

en organisant une journée là-bas. Nous devons encore contacter les instances pour pouvoir 

réaliser le stationnement des véhicules. 

• Parcours du randonneur : Lieu à définir – 20 septembre 2026 

Nous souhaitons redynamiser cet événement. Différentes pistes sont envisagées, notamment 

de proposer une balade le matin, et de réaliser le parcours l’après-midi. Changer le lieu de la 

manifestation (plusieurs endroits ont été envisagés), particulièrement pour pallier les aléas 

météorologiques qui rendent le terrain de Port-sur-Saône impraticable. 

Divers : 

• Equirando 2026 : Bagnoles-de-l’Orne – 26 au 28 juillet 2025 

Une équipe de 6 cavaliers affiliés au CDTE 70 a participé à l’édition 2026 de l’équirando en 

Normandie. Ils ont parcouru une centaine de km pour rejoindre le lieu de rassemblement. Lors 

du défilé, les drapeaux et accessoires du CDTE 70 ont été portés par cette équipe pour 

représenter le tourisme équestre de Haute-Saône. 

• Foire de la Sainte-Catherine : Vesoul – 25 novembre 2025 
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Le CDTE 70 a été présent pour cette édition particulière de la Sainte-Catherine sans bovins. 

Nous avions été conviés par le GAEC des Orcets pour représenter les différentes races de 

chevaux utilisées pour pratiquer le tourisme équestre. Il y a eu aussi une présentation des 

différents équipements pour pratiquer la randonnée équestre. Malgré le temps pluvieux, les 

spectateurs étaient ravis de découvrir cette activité.  

 

La communication sur les différents événements se fera via la page Facebook du CDTE 70, 

avec la création d’événements Facebook pour chaque manifestation. Pour compléter, un mail 

sera envoyé à tous les licenciés fléchées tourisme équestre du CDTE 70 avec la description 

de l’événement quelque temps avant celui-ci. 

Nous souhaitons remercier tous les participants, ainsi que les bénévoles qui permettent au 

CDTE 70 de poursuivre ses activités de promotion du tourisme équestre en Haute-Saône. 

Nous remercions aussi le CRE de Bourgogne — Franche-Comté, ainsi que le CDE de Haute-

Saône pour leur soutien. 

Nous soumettrons le Rapport moral et d’activité exercice 2024-2025 à votre approbation. 

A Bussière, le 20 décembre 2025 

 

       La Présidente, 

Aurélie BROUSSIER 

 

 


